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Liste des conseillers municipaux présents

Conseil Municipal Sisnature

FE,RRIE,RE, Gérard

SURRE, Alexandra /
CL{sK=e

MICHARD Frédédc

ANDRE, Pierre

AUBERGER Josiane
/

C-ECr^See

BATISSE David

CHANDAT Nicolas Abv.,.U

MARTIN Brigitte

MEYRONNEINC Angélique

MINAUD Cathenne

NO§7AK Dominique

POMMEREUL Sébastien

SIMONIN Mattlueu

TOURNU Marie-Béatd"" .=
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Séance de Conseil Municipal du 06 M.arc 2026

L'an deux mil vingt-six, le six mars, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s'est réuni en session
ordinaire, au nombte prescrit par la loi, salle de la mairie) sous la présidence de Mr Gérard
FERRIERE, Maire.

Date de la convocation :02.03.2026

Présents : Mr FERRIERE Gérard - Mr MICHARD Frédédc - Mr ANDRE Pierre - Mme
ME\aRONNEINC Angélique - Mme MARTIN Brigitte - Mme MINAUD Catherine - Mr
NO§7AK Dominique - Mr SIMONIN Matthieu - Mme TOURNU Marie-Béatrice.

Procutations: Mme SURRE Alexandra à Mme MEYRONNEINC Angéüque - Mr
POMMEREUL Sébastien à Mme TOURNU Marie-Béatrice.

Absents excusés : Mme AUBERGERJosiane - Mr BATISSE David - Mme SURRE Alexandra -
Mt POMMEREUL Sébastien

Absent: Mt CHANDAT Nicolas.

Le quonrm est atteint.

En application de l'atticle 2121-15 du Code Génétal des Collectivités Territoriales, Mme
MEYRONNEINC Angélique a été nommée sectétaite de séance et Mme PERNIER Géraldine,
secrétaire auxiliaire.

Le maire ouvre la séance et demande au conseil municipal s'il y a des obsetvations relatives au
procès-vetbal de la séance précédente.

Le ptocès-verbal de la séance du 10 Février 2026 est adopté à l'unanimité.

**+++

ORDRE DUJOUR

1. Décisions du maire
2. Budget Pdncipal

2.1 Compte Financier Unique 2025
2.2 Affectation du résultat

3. Budget Assainissement
3.1 Compte Financier Unique 2025
3.2 Affectaion du résultat

4. Budget Usine Relais
4.1, Compte Financier Unique 2025
4.2 Affectauon du résultat

5. Budget Lotissement
5.1 Compte Financier Unique 2025
5.2 Affectation du résultat

6. Informations
7. Questions divetses
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x****

PROCES-VERBAL

1,. Décisions du maire

Dans le cadre de ses délégations, Monsieur le maire rend compte au conseil municipal des décisions
ptises.

- Dossier de sinistte choc de véhicule du SDIS contte feu piéton : Groupama a payé par
chèque la franchise suite à l'aboutissement de Ia Éclamatton pour un montant de 258 €, règlement
encaissé sur le budget2026,

- Total Energies a ptocédé à un remboursement de trop perçu d'un montant de77 .72 € par
chèque, règlement encaissé sut le budget2026.

Le conseil municipal est invité à prendre acte de ces décisions.

2. Budget Principal
2.1 Compte Financier Unique 2025

Commentaites :

Ptésentation du Compte Financiet Unique :

Fonctionnement :

o Dépenses téalisées : 1' 264 020,59 €
o Recettes réaüsées : 2 448 407,72€

Soit un résultat excédentaire de 1 184 386,53 €

Investissement :

o Dépenses réalisées : 290 942,47 €

o Dépenses restâflt à réaliser : 422 417,85 €
o Recettes téalisées : 45 085,78 €
o Recettes restant à réaüsées : 7 227 369,65 €

Soit un résultat déficitaire de 245 856.69 €

Donc un résultat global de 938 529,84€

Monsieur le maire sort, Mr Pierre ANDRE ptocède au vote :

POUR: 10 CONTRE: 0 ABSTENTION : 0
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2.2 Affectation du résultat
Commentaires :

Monsieur le Mate présente l'affectation du résultat süvante :

- Constat d'un excédent de fonctionnement de : 281 514.76 €
- Constat d'un excédent de fonctionflement cumulé de : 1 184 386.53 €
- Constat d'un déficit d'investissement de : 245 856.69 €
- Constat d'un excédent des restes à téaliser de : 804 951.80 €

Report de l'excédent en section de fonctionnement de 1 184 386.53 €
Report du déficit en section d'investissement de 245 856.69 €

Monsieur Ie Maire procède au vote :

POUR:11 CONTRE,:0 ABSTENTION:0

3. Budget Assainissement
3.1 Compte Financier Unique 2025

Cornmentair:es :

Ptésentation du Compte Financier Unique :

Fonctionnement:
o Dépenses réalisées : 1.06 596.63 €
o Recettes réalisées : 169 166.71€

Soit un résultat excédentaire de 62 570,08 €

Investissement :

o Dépenses réaüsées : 88 41.4.04 €
o Dépenses restant à réaliser : 0,00 €
o Recettes réaüsées : 1.86 492.96 €
o Recettes restant à réalisées : 17 209,00 €

Soit un résultat excédentaire de 98 078.92€

Donc un résultat global de 160 649,00 €

Monsieur le maite sort, Mr Pierre ANDRE procède au vote :

POUR: 10 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

3.2 Affectation du résultat
Commentaires:
Monsieur le Maire présente l'affectation du résultat süvante :

- Constat d'un déficit de fonctionnement de : 25 655.01€
- Constat d'un excédent de fonctioflnemeflt cumulé de : 62 570.08 €
- Constat d'un excédent d'investissement de : 98 078.92€
- Constat d'un excédent des restes à réaliset de : 17 209.00 €
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Report de l'excédent en section de fonctionnement de 62 570.08 €,

Repott de l'excédent en section d'investissement de 98 078.92€

Monsieur le Maire procède au vote :

POUR:11 CONTRE:0 ABSTENTION:0

4. Budget Usine Relais
4.L Compte Financiet Unique 2025

Commentailes :

Présentation du Compte Financier Unique :

Fonctionnement :

o Dépenses réalisées : 86 342.15 €
o Recettes réalisées : 0 €

Soit un résultat déficitate de 86 3421.5 €

Investissement :

o Dépenses réalisées : 409.99 €
o Recettes téalisées : 0 €

Soit un résultat déhcitaue de 409.99 €

Donc un résultat global de -8(r 152,14€.

Monsieur le maire soLt, Mt Pierre ANDRE procède au vote :

POUR:i0 CONTRE:0 ABSTENTION:0

4,2 Affectation du résultat
Commentaires:
Monsieut le Maile présente l'affectation du résultat suivante :

- Constat d'un déficit de fonctionnement de : 26 297.47 €
- Constat d'un déficit de fonctionnement cumulé de : 86 342.15 €
- Constat d'un déficit d'investissement de : 409.99 €
Repott du déhcit en section de fonctionnement de 86 342.1,5 €
Report du déficit en section d'investissement de 409,99 €

Monsieur le Maire procède au vote :

POUR:11 CONTRE:0 ABSTENTION:0
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5. Budget Lotissement
5.L Compte Financier Unique 2025

Commentaires:
Présentation du Compte Frnancier Unique :

Fonctionnement:
o Dépenses réalisées : 60 409.16€
o Recettes réalisées : 6 460.50 €

Soit un résultat défrcitaire de 53 948,66 €

Investissement :

o Dépenses téalisées : 72 408.90 €
o Recettes réalisées : 76 284.53€

Soit un résultat déficitaire de 56 724.37 €

Donc un résultat global de - 110 073, 03 €

Monsieur le maite sort, Mr Pierre ÂNDRE procède au vote :

POUR: 10 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

5.2 Affectation du résultat
Commentaires:
Monsieur le Maire présente l'affectation du résultat suivante :

- Constat d'un déficit de fonctionnement de : 9 824.03 €
- Constat d'un déficit de fonctionnement cumulé de : 53 948, 66 €
- Constat d'un déficit d'investissement de : 5 6 124.37 €

Report du déficit en section de fonctionnemenr de 53 948,66 €
Repott du défrcit en section d'investissement de 56124.37 €

Monsieur Ie Maire procède au vote :

POUR:11 CONTRE:0 ABSTENTION:0

6. Informations
- Des travaux vont être réalisés pat le SDE sur les postes Le Bouchouet et Ribatière

7. Questions diverses

Néant

L'otdre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15.

35



(lonrtnunc dc \/l LLIil"R, \NCFII i D'ÀI-l,l I11l

Séance de Conseil Municipal du 06 Mats2026

DECISIONS DU MAIRE

DCM îo05/2026
Indemnités de sinistre

Déposée en Préfecture le 11.03.25

Conformément à l'article L2122-22 du CGCT, le conseil municipal p^r délibération
n"20230712-003 du 12/01/2023, a donné délégation au maire.
Monsieut le maire rend compte au conseil municipal:

Considérant le sinistre « choc véhicule signahsatron piéton » du 1,8.09.2025

Considérant l'rndemrusation de la franchise par chèque suite à l'aboutissement de la
réclamation pat Groupama

Le Maire a accepté l'indemnité versée pat Groupama d'un montant de 258 €

Le conseil municipal, prend acte de cette décision.

Le conseil municipal, prend acte de cette décision.

DCM rf06/2026
Remboursement fourniture

Déposée en Ptéfecture le 11.03.26

Conformément à l'article L2122-22 du CGCT, le conseil municipal px délibération
n"20230112-003 du 12/01. /2023, a donné délégauon au malre.
Monsieur le maile rend compte au conseil municipal :

- Considérant ufl temboutsement de trop pefçu de foumiture de gaz pat chèque

I-e Maire a accepté le temboursement versé pat Total Enetgies d'un montaflt de 77 .72 €

Le conseil municipal, prend acte de cette décision.
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DELIBERATIONS

Délibération n"ll/2026
t Principal - Com Financier Uni 2025

Déposée en Préfectute le 11.03.26
Votants : 10

Pour: 10

Contre : 0

Âbstention : 0

M. Gêrard FERRIERE, Malre, s'est retiré au momeni du vote, '

lnvestlssêment

2 888 458,36

290 942,47

422 417,86

2 888 458,36

45 095,79

1 227 369,65

2 346 9,18,64

I 264 020,59

0,00

2 346 818,64

2 119 407,12

0,00

-2.tS 856,09

1 184 386,53

9s8 529,84

Recettes l

Recetles :

Fonctlonnement

Résultat de clôtute de l'ererclce

lnvestissernent :

Fonclionnement

Résultat globat :

Prévu :

Réelisé'

Reste â réeliser l

fuvu:
Rêallsé:
Reste â réaliser:

Prévu'
Réetisé:

Reste â rêaliser :

Prévu:
Réalisé:
Reete à réaliser

J/
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Délib érat ion n"l2 / 2026

- Affectation du résultat 2025
Déposée en Ptéfecture le 11.03.26
Votants : 11

Pour: 11

Contre : 0

Abstention : 0

Conaidérant

Statuant

Gonstatant

qu'il y a lieu de prévoir l'éguilibre buQÉtaire,

§ur l'affeclation du résultat d'exploltatlon de l'exercice 2025

que le compte administratlf fait apparaÏtre :

- un exGdent de frnctionnement de :

- un excédent reporté de :

Soit un excédent de fonctionnement clrmulé de

- un déficit d'investissement de :

- urt excédent des restes à réaliser de :

Solt un excédent de linancement de :

DÉCIDE d'affecler le Ésultal d'expbitation de l'exerc-lce 2025 comme suit

RÉSU LTAT D.Ex PLoITATIoN AU g1 n 2n025 : EXCÉDENT

AFFECTATTON COMPLÉMENTA|RE EN RÉSERVE (1068)

RÉSULTAT REpoRTÊ EN FoNCT|oNNEMENT (002)

RÉsuL tAT D'tNVEST|SSEMENT REpoRrË (001) : DÉFtctT

281 i14,76

902871,?t

I t84 386,6t

245 856,69

801 95rr0

5§9 095,11

I '184 386,53

0,00

't lSil 386,63

245 856,69
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Délibétation no13 / 2026
t Assainissement - e Financier U 2025

Déposée en Préfecture le 17.03.26
Votants : 10

Pour: 10

Contte : 0
Abstention : 0

M. Gérard FERRIERE, Maire, s'est retiré au moment du vote.

lnvestissement

Dépenses .

Fonctionnement

Dépenses :

Recettes

Résultat de clôture de l'exercice

lnvestissement:

Fonctionnement.

Résultat global .

Prévu .

Réalisé :

Reste à réaliser :

Prévu :

Réalisé .

Reste à réaliser :

Prévu .

Réalisé :

Reste à réaliser ,

Prévu .

Réalisé .

Reste à réaliser .

203 701,96

88 414,04

0,00

203 701,96

186 492,96

17 209,00

166 965,09

106 596,63

0,00

166 965,09

169 166,71

0,00

98 078,92

62 570,08

160 649,00
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Délibérat ion nol4 / 2026
Budget Assainissement - Affectation du résultat 2025

Déposée en Préfectute le 11.03.26
Votants : 11

Pour: 11

Contre : 0

Abstention : 0

I

I 
Consldérant

Statuant

Constatant

qu'il y a lleu de prévoir l'équilibre budgêtaire,

sur l'affectation du résultal d'exploitation de l'exercice 2025

que le compte administratif fait apparaitre

- un déficil de funcllonnement de :

- un excêdent reporté de :

Soit un exoédent de fonctionnement cumulé de

- un excédent d'inveslissement de :

- un excédent des resles â réallser de :

Soit un excêdent de financement de :

DÉC,DE d'affecter le rêsultat d'exploitalion de l'exercice 2025 comme autt :

RÉSULTAT D.EXPLoITATIoN AU 31 I 1212025 : EXCËDENT

AFFECTATTON COMPLÉMENTA|RE EN RÊSERVE (1068)

RÉSULTAT REPoRI'É EN FoNoTIoNNEMENT (OO2)

RÉsuLTAT D'tNVEST|SSEMENT RFpoRTE (001) : EXCÉDENT

26 665,01

88 225,0S

62 570,08

98 078,92

17 209,00

11528t,92

62 670,08

0,00

62 670,08

08 078,92
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Délibération no15 / 2026
Budget Usine Relais - Compte Financier Unique 2025

Déposée en Préfecture le 17.03.26
Votants : 10

Pour: 10

Contte : 0

Abstention : 0

M Gérard FERRIERE, Maire, s'est retiré au moment du vote.

lnvestissement

Dépenses .

Recettes .

Fonctionnement

Dépenses :

Recettes :

Résultat de clôture de l'exercice

lnvestissement.

Fonctionnement:

Prévu :

Réalisé .

Reste à réaliser :

Prévu :

Réalisé:

Reste à réaliser .

Prévu .

Réalisé .

Reste à réaliser :

Prévu :

Réalisé :

Reste à réaliser .

409,99

40g,gg

0,00

409,99

0,00

0,00

121078,34

86 342,15

0,00

121078,34

0,00

0,00

-409,99

-8ô 342,15

4l



Cotnmune de \TIIIEFRÂNCHE D'Àl,l.IER

Séance de Conseil Municipal du 06 Mats 2026

Bud
Délibération no16 / 2026

t Usine Relais - Affectation du tésultat 2025
Déposée en Préfecturc le 11.03.26

Votants : 11

Pour: 11

Contre : 0

Abstention : 0

Consldérant

Statuant

Gonatatant

qu'll y a lieu de prévoir l'êquilibre budgétalre,

sur I'affectatlon du résultat d'exploitalion de I'exercice 2025

que le compte admlnistratif fait apparaitre :

- un déficit de bndlonnemenl de r

- un dâficit reporté de :

Soit un déficit de funclionnement curnulê de:

- un déllcit d'lnvesliggement de :

- un dôncii des resles à réaliser de :

Soit un beeoln de fnanoement ds :

OÉAOE d'affecter le rÉeultat d'exploitation de l'elrercice 2025 comrn rult :

RËSULTAT D.D(PLOITATIoN AU ilna2o26: DÉFICIT

AFFECTATTON CoMpLÉruerurune EN RÊSERVE (1OSS)

RÉSULTAT REpoRTÉ EN FoNCTioNNEMENT (oo2)

RÉsuLTAT D'rNVEsnssEMENT REpoRTÉ (001) : DÉFtctT

26 2gt,1t

5,6 941,68

8G 342,16

409,08

0,00

t109,99

86 342,t6

0,00

86 3il2,tE

409,99
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Délibération no17 / 2026
Budget Lot. Pré de la Chapelle II - Compte Financier Unique 2025

Déposée en Préfecturc le 11.03.26
Votants : 10

Pour: 10

Contte : 0
Abstention: 0

M,Gê

lrtvesüssement

Dépenses : 77 909,00

72 409,90

0,00

77 g0g,g0

1g zl,É.,il

0,00

126 9t3,53

ô0 409,16

0,00

l2t 833,Ht

I460,60
0,00

Recettes

Recettes

Rétultat de cklture de l,exercice

lnvestissement:

Fonclionnem€nt:
Résultat globat ;

Fonctl.onnement

Dépenses i

Prêvu,
Rêallsé:
Reste à réaliser:

Prévu;

Réalisé:
Reste à réaliser:

Prêvu:
Rêalisê:
Reste à réallser;

Prévu :

Réallsé:
Reste à réaliser:

-56 t24,a7
-53 949,66

-110 073,03
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Délibération no18/ 2026
Budget Lot. Pré de la Chapelle II - Affectation du résultat2025

Déposée en Ptéfectute le LL.03.26

Votants : 11

Pout: 11

Contre : 0

Abstention : 0

Considérant

Statuant

Constatant

QU'ily a lieu de prévoir l'équilibre budgélalre,

sur l'affectalion du résultat d'exploitation de I'exercice AOAS

que le compte adminlstratif fait apparaÏtre :

- un dêficit de fonctionrement d€ :

- un déficit reporté de ;

Soit un déflclt de fonctionnement cumulé de :

- un déficit d'investissement de :

- un déficit des restes à rêaliser de

Soit un besoln de finanoemênt de ;

OÉCloe d'affecter le résultat d'exploitation de lêxercice 2025 comne euit

nÉsulrar D'ExpLotrATtoN AU gltlztzozl : DÉFtctr

AFFECTATTON COMPLÉMENTA|RE EN RÉSERVE (1068)

RÉsuLTAT REpoRTÉ EN FoNCnoNNEMENT (002)

RÉsuLTAT D'rNVESTrssElüENT REpoRTÉ (00i) : DÉFtctT

I 824,03

44124,63

53 948,60

56 124,37

0,00

§6124,37

63 9t18,06

0,00

53 9118,6B

§6 124,37
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LrsTE DES DECTSTONS DU MArRE DU 06/03/2026

0s/2026 Indemnités de sinistres

06/2026 Rembours ement foumi t:uîe gzz

LrsTE DES DELTBERATTONS DU 06/03/2026

Ptésents: Mr FERRIERE Gérard - Mt MICHARD Frédétic - Mr ANDRE pierre -
MEYRONNEINC Angélique - Mme MARTIN Bdgitte - Mme MINAUD Catherine
NO§7AK Dominique - Mr SIMoNIN Matthieu - Mme TOURNU Marie-Béatrice.

La secrétaire de séance,

Mme
-Mr

11 /2026 Budget Principal - Compte Financier Untque 2025 Âpprouvée
12/2026 Budget Pdncipal - Affectation des résultats 2025 Approuvée
13/2026 Budget 4ssainissement - Compte Financier Unique 2025 Approuvée
14/2026 Budget Assainissement - Affectation des résultats 2025 Approuvée
ls/2026 Budget Usine Relais - Compte Financiet Unique 2025 Approuvée
16/2026 Budget Usine Relais - Affectation des résultats 2025 Approuvée
17 /2026 Budget Lot. Pré de Chap. - Compte Financier Unique 2025 Approuvée
18/2026 Budget Lot. Pré de Chap.- Âffectation des résultats 2025 Approuvée

Le Maire,
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